
Avis de constitution 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : SCI NOUV’LR
SIEGE SOCIAL : 3 Rue Albert Camus, 

31520 RAMONVILLE SAINT AGNE
OBJET : Acquisition, construction, ges-

tion et propriété de tous biens immobi-
liers, à usage d’habitation, professionnel, 
commercial ou industriel, la mise en va-
leur, l’administration, la gestion et l’ex-
ploitation, par bail, location ou autrement 
de tous immeubles ainsi acquis ou édifiés, 
dont elle aura la propriété ou la jouis-
sance, la prise de tous intérêts et partici-
pations dans toutes les sociétés

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 90 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 90 euros
GERANCE : Monsieur Pierre HUGUET, 

demeurant 16 Rue des Chevaliers, 31370 
POUCHARRAMET

CESSION DE PARTS : Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés 
et au profit des conjoints, ascendants ou 
descendants des associés, même si le 
conjoint, ascendant ou descendant ces-
sionnaire n’est pas associé.

Elles ne peuvent être cédées à des tiers 
non associés autres que le conjoint, les 
ascendants ou descendants du cédant 
qu’avec le consentement de la majorité 
des associés représentant au moins les 
trois quarts des parts sociales.

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE

Pour avis,
La Gérance


